
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Service centre de santé accès aux soins
Rapporteur : Lydie LE POITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2023_295

SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

58 - RAPPORT D'ACTIVITÉ 2022 DU CENTRE DE SANTÉ BRÈS-CROIZAT

Par délibération n°DEL2021-179 en date du 30 juin 2021, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a
approuvé la création d’une régie dotée d’un conseil d’exploitation ayant deux objets : 

• faciliter l’accès aux soins des habitants de Cherbourg-en-Cotentin 

• reprendre l’activité du centre de santé Brès-Croizat, gérée jusqu’alors par une société coopérative
d’intérêt collectif. 

L’activité du centre de santé Brès-Croizat s’exerce donc sous la forme d’une régie municipale dotée d’un
conseil d’exploitation depuis le 1er janvier 2022. Il convient donc, après une année complète d’exercice,
que le conseil  municipal  prenne connaissance du rapport d’activité de la régie sur  l’année 2022. Ce
rapport  a  été  présenté  en  conseil  d’exploitation  du  centre  de  santé  du  21  septembre  2023  et  en
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du 19 octobre 2023. 

Le conseil municipal est ainsi invité à prendre acte du rapport d’activité de la régie du centre de santé
Brès-Croizat sur l’année 2022. 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°2  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 20h56 Nombre de votants : 55
Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1




















		2023-11-10T14:28:23+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2023-11-10T16:27:00+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




